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proximité légale entre 2 cabinets
d'orthophonie

Par orto, le 30/12/2008 à 16:14

Est-il possible d'ouvrir un cabinet d'orthophonie (sans association avec un cabinet de
groupe,médical et/ou paramédical, déjà installé) à moins de 400 m d'un autre cabinet
d'orthophonie de même type ?
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